
Choisir  l’amour-la  vie  à
chaque instant !
Méditation du jeudi 9 février 2017. Nous prions pour
nos envoyés au Togo et pour le peuple togolais.
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« Ne pensez pas que je sois venu supprimer la loi de Moïse et
l’enseignement des prophètes. Je ne suis pas venu pour les
supprimer mais pour leur donner tout leur sens.
Je vous le déclare, c’est la vérité : aussi longtemps que le
ciel et la terre dureront, ni la plus petite lettre ni le plus
petit détail ne seront supprimés de la loi, et cela jusqu’à la
fin de toutes choses.
C’est  pourquoi,  celui  qui  écarte  même  le  plus  petit  des
commandements et enseigne aux autres à faire de même, sera le
plus petit dans le Royaume des cieux.

https://www.defap.fr/2017/02/09/choisir-l2019amour-la-vie-a-chaque-instant/
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Mais celui qui l’applique et enseigne aux autres à faire de
même, sera grand dans le Royaume des cieux.
Je vous l’affirme : si vous n’êtes pas plus fidèles à la
volonté de Dieu que les maîtres de la loi et les Pharisiens,
vous  ne  pourrez  pas  entrer  dans  le  Royaume  des  cieux.  »
Matthieu 5, 17-20
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Jésus est juif et assume la totalité de la torah, depuis la
plus  petite  lettre  et  le  plus  petit  détail  jusqu’aux  dix
Paroles. Si dans le Sermon sur la montagne il nous conduit à
un au-delà de la loi, c’est pour en ouvrir le sens et non pour
la dénigrer.



Alors se posent des questions épineuses :
– Faut-il considérer à égalité des lois cérémonielles qui
visent les rites religieux et les lois éthiques qui concernent
l’attitude vis-à-vis du prochain et les relations familiales
et sociales ?

– Sur quel principe d’interprétation justifier le discernement
des prescriptions et interdits que l’on applique et ceux que
l’on rejette, notamment les sanctions cruelles et inhumaines ?

– Comment échapper au légalisme, au moralisme, tout en ne
tombant pas dans le laxisme et le relativisme ? Comment suivre
et enseigner aux enfants une voie de liberté, qui exige en
même  temps  la  prise  au  sérieux  de  la  Parole  de  Dieu  et
l’exercice de la responsabilité personnelle ?

Pour Jésus, reprenant le Lévitique, c’est l’amour de Dieu et
du prochain qui sert de mesure à l’exercice de la loi. 
Concrètement, c’est la règle d’or : « Ne fais pas à autrui ce
que tu n’aimerais pas qu’il te fasse et fais pour lui ce que
tu aimerais que l’on fasse pour toi. »
C’est ainsi que s’actualise sans cesse le choix ouvert par
Dieu, celui de la vie : « Oui, je vous avertis solennellement
aujourd’hui, le ciel et la terre m’en sont témoins : je place
devant vous la vie et la bénédiction d’une part, la mort et la
malédiction d’autre part. Choisissez donc la vie, afin que
vous puissiez vivre, vous et vos descendants. » Deut 30, 19.

 

 

Nous  prions  pour  nos  envoyés  au  Togo  et  pour  le  peuple
togolais.



Dieu de nos Pères et Seigneur de tendresse,
Toi le Maître de l’histoire,

Toi qui tiens en Tes Mains le cœur des hommes
Et garantis les droits des peuples,

Tu sais que pour la naissance de notre nation,
Tout notre peuple a crié vers Toi.

N’abandonne pas l’ouvrage de Tes Mains.
Le Togo s’était alors consacré au Cœur de Ton Fils, pour

toujours.
Prends soin de Ta vigne,

Prends soin de Ton domaine.

Remplis-nous de Ton Esprit pour que tous les fils de notre
cher pays,

De l’Est à l’Ouest, du Nord au Sud,
Se reconnaissent vraiment frères et sœurs,

Et qu’ils deviennent capables d’Amour au lieu de la haine,
D’union au lieu de la division.

Seigneur, aide-nous par Ta grâce à faire place dans nos cœurs
A la Justice et à la Paix

Au lieu de l’injustice et de la violence,
Au Pardon,

Au lieu du désir de vengeance.

Que partout sur notre terre s’affermissent la sécurité et la
paix ;

Et qu’ainsi dans notre pays les ennemis se réconcilient,
Les adversaires se tendent la main,

Les groupes et les familles qui s’opposaient
Acceptent de faire route ensemble,
Et que l’Amour triomphe de la haine.

 


